
FICHE 1 - PROCEIDURE D'ORIENTATION PALIER 3ème - cadre général 

PRINCIPES 

Le service 
en ligne 

Orientation 
(SLO) est 

à privilégier 

UN PROCESSUS 

CONTINU 

REDOUBLEMENT 

OU MAINTIEN 

Décret n°2018-119 du 20 février 2018 - Décret n°2015-37 du 31 mars 2015 

« Les demandes d'orientation, les propositions d'orientation et les décisions d'orientation sont formulées dans 

le cadre des voies d'orientation définies par arrêté du ministre chargé de l'éducation » (article D331-36 du code 
de l'éducation) 

✓ Seules les class1:!s de 3ème, et 2d GT constituent des paliers d'orientation 

✓ Tout élève doit pouvoir bénéficier d'une décision d'orientation 

✓ « Tout élève admis dans un cycle de formation doit pouvoir parcourir la totalité de ce cycle dans 

l'établissement scolaire, sous réserve des choix relatifs à la poursuite d'un enseignement optionnel ou de 

spécialité ou d'un changement de voie d'orientation (article D.331-38), ou en ra ison de décisions à caractère 

disciplinaire» (article D331-41). 

L'académie utilise l'application nationale SIECLE ORIENTATION et encourage le Service en Ligne Orientation 

(SLO) pour accompagner toute la procédure d'orientation des intentions aux décisions. 
À l'issue de la 3èm", 3 voies d'orientation possibles: 

✓ 2nd,e GT ou 2nd STHR 
✓ 2nd,e Bac Professionnel 

✓ 1ère année de CAP (certificat d'aptitude professionnelle) 
L'apprentissage est une modalité de formation et non une voie d'orientation : 

__ P_HA_ S_E_.1.r_R_O_VI_s_o_IRE __ ) _I __ PH_A_S_E_D_E_F_INI_ T_NE __ ) 

- ReC11Jeil des intentions 
des .familles 

- Saisje des aYis proùsoires à 
l'iss 11e du Conseil de classe 

- Conseils de classe du 
2ème trimestre ou du 1er Semestre 

Le Je1~di 02 Avril 2026 

Remontées statistiques PHASE PROVISOIRE 

- Recueil des choix 
définitifs des familles 

- Conseils de classe du 
3ème trimestre ou du 2• semestre 

- Saisie des décisions d'orientation 

Gestion des désaccords 

En cas de désao::ud : 
-Entretien ooligatoire et régtemenlàre enfre fé!êw:, 
ses represa\lil\1s légaux et le chef cf~sserrent 
-Notiticafioo œ la décision d'orien1ation 
inmidiatement a l'issue de fen7etien, iJNOC <l'ois 
rootiYé dl elle! <fêifblisserœnt en lfflœs de 
oonnaisSëlloes, capi!cités et interéts. 
@ Les désaccords ne peuvent porter que sur 
le passage en 2nde GT ou spécifique, en 2nde 
Professionnelle ou en 1ère année de CAP 

Si le désaccord persiste: 
La liEile dspose <fun délai de 
3 jours ouvrables JlOII' fàre ~el 
~ de la Commission Acadèrrique 
d'Appel ('J. 

Le Yendredi 26 juin 2026 
Remontées statistiques Pfu\SE DEFINITIVE > 

La oub ement ne constitue plus une voie orientation, e e est exceptionne e et 
pédagogique. 

- Le chef d'établissement peut décider un redoublement (fiche 9, dossier 7), quand les mesures 
d'accompagnement pédagogique mises en place n' ont pas permis de pallier les difficultés importantes des 
apprentissages scolaires» (cf. Code de !'Éducation, article D331-62). Cette décision intervient à la suite d'une 
phase de dialogue avec la famille. 
La famille peut demander un recours de cette décision. 

La procédure de recours en cas de désaccord avec la décision de redoublement est similaire à la procédure 
d'appel. La commission de recours se tiendra le Lundi 06 Juillet 2026 (matin). 

- la famille peut demander un maintien en 3ème quand elle n'a pas obtenu l'orientation souhaitée (cf. Code de 
l'Education, articles D331-35 et 37) ou l'affectation. 
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